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Je viens, en particulier, d’être informé que le Journal de Genève -  toujours extrêmement modéré 
de ton jusqu’ici dans cette affaire -  va publier un article sur ce thème: La France est-elle de bonne 
foi? Notre patience est à bout. Il faut saisir de l’affaire le Conseil de la Société des Nations.

Il serait pourtant si hautement désirable d’éviter tout cela! Peut-être, du moins, cette explosion 
d’impatience donnera-t-elle à M. Dunant l’occasion de faire de nouvelles et pressantes démarches 
pour faire comprendre à Paris les inconvénients graves que de nouveaux retards peuvent avoir. 
Peut-être aussi le Département Politique envisagera-t-il tel ou tel autre moyen d’attirer très sérieuse
ment là-dessus l’attention du Gouvernement français3.

Quoiqu’il en soit, j ’ai cru de mon devoir d’attirer votre attention, Monsieur le Conseiller fédéral, 
sur l’état d’esprit qui tend à se former dans certains milieux genevois et je vous prie de me croire.

3. D as Politische Departement zog bereits im Schreiben an Dunant vom 1 .1 1 .1 9 2 6  den A spekt 
der öffentlichen Meinung in der Schweiz in Betracht: [ . ..]  Nous ne pouvons pas, cependant, lais
ser ignorer au Gouvernement français l’effet déplorable que produirait, sur l’opinion publique 
suisse, tout nouveau retard qui, pour quelque cause que ce soit, viendrait à se produire dans le 
cours de la procédure parlementaire engagée au sujet du compromis arbitral du 30 octobre 1924. 
[ . . .]  (E 2200 Paris 1/1938).
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Der Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta, 
an den Generalsekretär des Völkerbundes, Sir Eric Drummond

Kopie
S  PB/NV. Berne, 25 janvier 1927

Par lettre en date du 10 de ce mois1, vous avez bien voulu saisir officiellement 
le Gouvernement fédéral du texte de la résolution que la Vile Assemblée de la So
ciété des Nations a votée, le 25 septembre 1926, concernant l’arbitrage, la sécurité 
et le règlement pacifique des différends internationaux2. Vous avez ajouté que, 
dans sa séance du 8 décembre suivant, le Conseil avait fait sienne la résolution de 
l’Assemblée et vous avait chargé d’en informer les Etats membres de la Société.

En vous remerciant de cette communication, dont nous avons pris acte avec un 
vif intérêt, nous avons l’honneur de vous faire savoir que le Conseil Fédéral a ap
pris avec satisfaction que le Conseil de la Société des Nations est prêt à collaborer 
avec les Etats membres de la Société pour la conclusion de Conventions d’arbi
trage. Depuis 1921, la Suisse a fait à de nombreux Etats des ouvertures en vue de 
la conclusion de traités de conciliation, de règlement judiciaire et d’arbitrage. Le 
meilleur accueil a été réservé à nos propositions et, sur leur base, la Suisse a con
clu dix-sept traités de conciliation, de règlement judiciaire ou d’arbitrage dont dix 
sont déjà entrés en vigueur et ont été remis pour enregistrement au Secrétariat 
Général de la Société des Nations. Des négociations sont encore en cours avec di
vers Etats et nous permettront, sans doute, de conclure encore d’autres traités ana-

1. Nicht abgedruckt.
2. SdN, Journal Officiel, Suppl. spéc. N r.44, S. 120.
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logues. La certitude de pouvoir compter sur l’appui du Conseil constitue néan
moins, aux yeux du Conseil Fédéral, une garantie nouvelle et sérieuse en faveur de 
la politique que la Suisse poursuit. La coopération du Conseil ne peut pas man
quer, soit d’encourager grandement les Etats qui font du règlement de leurs litiges 
par des voies pacifiques une thèse essentielle de leur programme international, soit 
d’attirer à nouveau sur cette attitude l’attention des Gouvernements qui hésitent 
encore à s’engager dans la même voie.
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Protokoll der Sitzung des Bundesrates vom 28. Januar 19271

Beziehungen zu Russland

Politisches Departement. Mündlich

Der Vorsteher des politischen Departementes teilt mit, es sei ihm gestern von 
Herrn alt Nationalrat Forrer ein Brief des Privatdozenten Dr.jur. et phil. Arnold 
Wolfers in Berlin, des Schwiegersohnes des Herrn Forrer, übermittelt worden2, 
worin Wolfers berichtet, er habe jüngst in einem Gespräch mit einem in Moskau 
wohnenden und dort bestens angesehenen deutschen Journalisten auch die Frage 
der schweizerisch-russischen Beziehungen berührt. Der deutsche Journalist habe 
ihm hierauf mitgeteilt, er habe vor kurzer Zeit bei einer Besprechung mit der 
massgebendsten Persönlichkeit des russischen Aussenministeriums (-  vermutlich 
also Tschitscherin -) der Meinung Ausdruck gegeben, es sei doch unbegreiflich, 
dass Russland sich weigere, Delegierte an die Weltwirtschaftskonferenz nach 
Genf zu entsenden und so in schädlicher Abgetrenntheit von der übrigen Welt zu 
verharren. Darauf habe der Russe an den Streitfall mit der Schweiz erinnert, des
sen Beilegung an der Weigerung des Bundesrates, sein «aufrichtiges Bedauern» 
über den Fall Worowsky auszusprechen, gescheitert sei, und beigefügt, er, der 
deutsche Journalist, habe offenbar Beziehungen zu der Schweiz und könne allen
falls selbst erkennen, was sich zur Beilegung des Streites machen Hesse. Im übri
gen hat der deutsche Journalist aus der Unterredung den Eindruck gewonnen, 
dass die Russen im Grunde die Nichtbeteiligung an der Weltwirtschaftskonferenz 
sehr bedauern und annehmen, sie seien in dieser Hinsicht auch das Opfer eines 
englischen Schachzuges geworden. Herr Wolfers gibt nun in seinem Schreiben der 
Meinung Ausdruck, der Augenblick scheine ihm sehr günstig, um zur Beilegung 
der Misshelligkeit zwischen der Schweiz und Russland etwas zu unternehmen; er 
glaubt, wenn er ermächtigt würde, durch Vermittlung des deutschen Journalisten 
in Moskau wissen zu lassen, dass die Schweiz die Entsendung russischer Ab-

1. Abwesend: Musy.
2. E 2001 (C) 12/1.
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